
Mr le Président, Mesdames, Messieurs les représentantes des gouvernements, 
des organisations internationales et ONG, Cher(e)s sœurs et frères, 
représentantes des Peuples Autochtones, Tin Hinan est une organisation non 
gouvernementale, basée à Ouagadougou au Burkina Faso. 

Depuis sa création, notre organisation travaille aux cotés des femmes 

autochtones en Afrique de l'Ouest, du nord et au-delà. En outre, à partir de 1996, 

notre participation a été régulière aux sessions du Groupe de travail des Nations 

Unies sur les Peuples Autochtones ainsi qu'aux autres activités entreprises dans 

le cadre de la Décennie Internationale des Peuples Autochtones. Par cette 

présence constante, nous entendons apporter notre modeste contribution aux 

activités autochtones au sein des Nations Unies et ailleurs, plus généralement, 

souligner toute l'importance que notre association attache à la problématique 

autochtone ainsi qu'à ses divers thèmes récurrents. Parmi ces thèmes, celui de la 

création de Г Instance Permanente sur les questions des peuples autochtones au 

sein des Nations Unies qui vient de se concrétiser a travers cette premiere 

session historique. Notre devoir est de saisir cette opportunité pour nous inscrire 

aux premières loges des changements qui inévitablement interviendront dans le 

traitement des questions autochtones. 

Mesdames, Messieurs, la promotion de l'éducation et la protection de la culture 
restent sont essentielles pour la reconnaissance des Droits et l'identité 
autochtone. 
L'ampleur du phénomène de la non-scolarisation en milieu nomade et semi-
nomade touarègue, Boros, Massai, San; mais aussi bien les habitants de la foret 
Batwa, est hélas connue. Les taux de scolarisation en milieu nomade sont les 
plus bas à l'échelle de chacun de ces pays et la scolarisation des fillettes en 
milieu pastoral nomade et semi-nomade est presque voisin de zéro les 



statistiques ne prennent même pas en compte cette situation, tant la scolarisation 
des fillettes en milieu nomade est nulle). Globalement, dans ces pays, pour 3 
garçons, une fille entre à l'école primaire, au secondaire cet écart est de 5 pour 1 
et au supérieur, il est de 10 pour 1. Ce fossé se creuse encore plus quand il s'agit 
de certaines disciplines, notamment les sciences. (Données croisées Rapport 
mondial PNUD 99, Unicef 98). En zone nomade cet écart est effrayant: en 
moyenne, au primaire 1 fille pour 15 garçons, au secondaire ce rapport est 
multiplié par 5 et au supérieur par 10. 
Plusieurs obstacles sont à la base d'une telle discrimination qui n'a pas raison 
d'être quelle que soit par ailleurs les arguments avancés: d'abord les pesanteurs 
socio culturelles (selon les parents l'école moderne est un lieu de déperdition et 
d'acculturation pour les filles), la quasi-inexistence des infrastructures scolaires 
en milieu nomade obligerait les parents à se séparer de leurs enfants. Si ceux ci 
acceptent de le faire pour les garçons, cela est impensable pour les filles. Enfin, 
l'école "moderne" n'est pas en synergie avec l'environnement socio culturel de 
l'enfant. 

Bien que les obstacles majeurs soient connus et identifiés, les efforts entrepris 
demeurent dérisoires dans le sens de l'élimination de ces blocages alors que 
nous savons tous que Les enfants et les jeunes constituent le groupe porteur d'un 
avenir meilleur. Ils sont ceux qui pourront changer peu à peu les conditions 
actuelles et faire en sorte d'améliorer les conditions de vie des generations 
futurs. 
Pour cela il sera indispensable pour la communauté internationale 
d'entreprendre des actions, dans la perspective de sauvegarder et de consolider 
la paix et la sécurité internationale : 
-Combiner volonté politique réelle et programmes participatifs de 
développement adapté, articulant formation, information, éducation. 
Des études de milieux pour réaliser une photographie réelle de la situation et 
procéder à une élaboration de l'état des lieux de l'ampleur du phénomène de 
blocage qui est à la base de la non-scolarisation des enfants autochtones et des 
filles en particulier 
-Impliquer les jeunes dans tout ce processus car c'est leur devoir d'agir et de 

contribruer aux changements dans leurs communautés. 

-formuler un cadre d'action stratégique qui inclue tous les acteurs : 
Organisations International, Organisations, les NU ect 

Je vous remmercie. 


